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I. Oeuvres protégées 

OEUVRES ARTISTIQUES 

(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

France. Le délit est consommé dès lors que le modèle de vête- 
ments féminins est en reproduction, en tout ou en partie, 

Pages soit sur papier, soit sur toile, dans un local affecté à  Pases 

un usage industriel chez une personne dont l'intention 
coupable est affirmée. L'absence de fabrication effective 
a seulement pour effet de réduire les dommages-intérêts 
(Cour de cassation, 1938) 109 

La contrefaçon de chapeaux de modistes ne peut être re- 



VII 

connue qu'en cas d'imitation servile ou presque servile   Pa«es 

à l'exclusion des objets simplement inspirés du modèle 
original (Paris, Cour, 1934) 109G 

Les dessins de broderie sont considérés comme des œuvres 
garanties par la loi de 1793 sur le droit d'auteur (Paris, 

' Cour, 1937) 1096' 

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

Allemagne. Pour donner naissance à une protection selon le 
droit d'auteur, il faut qu'on se trouve en présence d'une 
œuvre intellectuelle personnelle destinée à stimuler le 
sens esthétique à l'aide de la vision (ce qui n'e>t pas 
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produisant un effet par une technique spéciale) (Reichs- 
gericht, 1936) 122( 
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des éléments de création artistique (Bois-le-Duc, Tri- 
bunal, 1936)       85(): 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

^Italie. Pour être mises au bénéfice de la loi sur le droit 
d'auteur, les œuvres d'architecture doivent être une 
création artistique, résultat d'une conception esthétique 
originale par la nouveauté du style ou par l'arrange- 
ment harmonieux et nouveau d'éléments déjà connus 
(Cour de cassation, 1937) HO 

Néant. 
OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES 

^Belgique. L'autorisation de fabriquer un film sonore donnée 
par l'auteur ne comporte pas le droit de le représenter 
publiquement. La représentation publique est soumise 
à l'assentiment du compositeur (Bruxelles, Juge de paix) 

France.  Le comédien qui tient un rôle dans un film muet 
ne possède aucun droit sur l'ensemble de l'œuvre, mais 

64 

Ce 

d'autres, par un classement plus détaillé et complété  Pases 

par des notes explicatives et des rappels (Cour de cas- 
sation, 1934)   .    . 122 

Pays-Bas. L'annuaire du téléphone constitue une œuvre 
protégeable par la loi sur le droit d'auteur (art. 10) 
(Cour suprême, 1936) 85 

Constitue un acte illicite la publication non autorisée des 
avant-programmes des sociétés d'émissions radiopho- 
niques (Groningue, Tribunal, 1937)       85 6? 

Pologne. Sont protégeables les manuels d'école, calendriers, 
catalogues, horaires, etc., pourvu qu'on puisse y dis- 
cerner une composition originale et personnelle, les 
éditions critiques présentant le caractère d'une création 
personnelle par l'originalité du choix des matières, la 
composition et la rédaction du texte, etc. (Cour de 
cassation, 1936)  46 6? 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INS- 
TRUMENTS MUSICO-MéCANIQUES, ETC. 

/ 
132 

£ bien un droit sur l'interprétation de son rôle, ce qui 
établit un droit moral qu'il conserve sauf stipulations 
contraires (Tribunal civil de la Seine, 1937) .... 

V. aussi sous II « Personnes protégées ». 
107£ 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

Néant. 
OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

Néant. 
OEUVRES LITTéRAIRES 

Suisse. Ne constitue pas une reproduction au sens de la loi 
sur le droit d'auteur l'emploi par un tiers d'un genre 
de notation musicale pour accordéons lorsque l'exposé 
explicatif est entièrement différent de celui de l'inven- 
teur (Tribunal fédéral, 1938)  134 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES ORALES 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

'Italie.   Peut  être   protégé selon le droit d'auteur l'index 
général de législation qui se caractérise par rapport à 

^France. Est tenu à réparation l'éditeur qui, sans l'autorisa- 
tion du traducteur, confie à un tiers (auteur original) 
le manuscrit d'une traduction et ne peut rentrer en 
possession du document (Paris, Cour d'appel, 1935)    . 

TITRE DES œUVRES 

Allemagne. Le titre, considéré comme partie de l'œuvre, est 
protégé en cette qualité selon le droit d'auteur. I.a 
protection sera accordée ou non suivant la part du titre 
dans le contenu intellectuel de l'œuvre (Tribunal du 
Reich, 1932) 119 £ 

Un titre ne peut avoir le caractère d'une œuvre que s'il 
possède, au point de vue du contenu et de l'expression, 
une originalité suffisante (Kammergericht, 1936) . . 119 CB 

y En ce qui concerne le titre, l'objet du droit d'auteur n'est 
pas constitué par le moyen propre à distinguer une 
œuvre, mais par la qualité d'œuvre littéraire : la force 
distinctive d'un titre n'a d'importance juridique essen- 
tielle que dans le domaine de la concurrence (Kammer- 
gericht, 1937) 120,129 

Pour trancher la question de savoir si deux titres, l'un 
pour un film, l'autre pour la traduction de l'œuvre 
originale, peuvent coexister (application de la loi contre 
la concurrence déloyale), il faut tenir compte de l'inté- 
rêt de la communauté et exiger qu'une œuvre connue 
ne soit pas publiée, dans un seul et même territoire, 
sous deux titres différenls (Kammergericht, Berlin, 1937) 

ycjlalie. Le titre n'étant pas en soi une œuvre de l'esprit ne 
peut être à lui seul l'objet d'un droit d'auteur. Le titre 
d'une œuvre collective (revue, journal) peut être adopté 
par un autre dès lors que le périodique a cessé de 
paraître et qu'il n'y a plus possibilité de confusion 
(Milan, Cour d'appel, 1935) 99 

France. Le litre qui n'est pas vraiment une création origi- 
nale et personnelle ne participe pas au droit d'auteur 

'*     (Cour de cassation, 1937)  
Pour être protégeable selon le droit d'auteur, le titre 

d'une œuvre à paraître doit être porté à la connais- 
sance des tiers et présenter en outre une originalité 
lui conférant un caractère d'œuvre ou d'invention per- 
sonnelle (Cour de cassation, 1937) 30 C% 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

NOUVEAUTéS VéGéTALES 

tftalie. Une idée (utilisation dans un calendrier des chiffres 
des jours pour y insérer des annonces-réclames) n'est 

pOÛ* 

30 
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pas susceptible de protection aux termes de la loi sur  Pases 

le droit d'auteur (Cour de cassation, 1935)    ....      22 

II. Personnes protégées 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES, 
KTAT, COLLABORATEURS 

France. N'a pas qualité de coauteur le metteur en scène 
d'une pièce cinématographique dont la conception est 
due à un tiers ; le contrat qui le lie est celui d'un 
louage de services (Paris, Cour, 1936)  

N'a pas droit à participer aux parts d'auteur l'acteur qui 
joue dans un film et qui est indemnisé par le a cachet» 
versé pour la représentation (Tribunal civil de la 
Seine, 1937)  

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

y Suisse. Peuvent être librement adaptées les œuvres qui 
ont fait, sous l'empire de l'ancienne loi de 1883, l'objet 
d'adaptations licites (Tribunal fédéral suisse, 1934).    . 

/ 

S 

106(j 
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DROIT DE RADIODIFFUSION 

Pays-Bas. L'auteur ou son ayant cause possède le droit ex- 
clusif d'autoriser l'exécution et la radiodiffusion d'œu- 

^yres figurant au répertoire d'une société de perception. 
Ne constitue notamment pas un abus du droit le fait, 
par une organisation d'auteurs, de défendre les intérêts 
particuliers de ses membres (Amsterdam, Cour, 1937) 

V. aussi, même division, sous «Droit de représentation, 
d'exécution, de récitation ». 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

S Belgique. Est illicite la représentation publique d'un film 
sonore non autorisée par le compositeur de musique 
quand bien même l'auteur a autorisé l'adaptation de 
son œuvre (Bruxelles, Juge de paix, 1937)    .... 

/ Hongrie. L'autorisation de radiodiffuser une œuvre com- 
prend le droit de représentation ou d'exécution (pu- 
bliques ou privées) à moins que ces dernières ne soient 
organisées dans un dessein de lucre (comme le seraient, 
par exemple, les exécutions dans un restaurant public, 
par le moyen d'un haut-parleur, d'œuvres musicales 
radiodiffusées) (Curie royale hongroise, 1936)    .    .    . 

*, Luxembourg. Est licite l'audition publique donnée par cap- 
tation des ondes au moyen d'un appareil de réception 
avec haut-parleur (Cour de cassation, 1938) .... 

Pays-Bas. Ne constitue pas une exécution illicite et n'est 
pas soumise à redevance l'exécution par haut-parleur 
d'une œuvre radiodiffusée (Rotterdam, Tribunal, 1936) 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

K Hongrie. Seules les représentations et exécutions ayant un 
caractère proprement familial ne sont pas soumises au 
payement des droits d'auteur (Budapest, Tribunal royal, 
1930)  

86 

846 

64 

48 

133 

84 

U7 

DROIT DE TRADUCTION Pages 

Néant. 
b) Droit moral 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

Néant. 
DROIT AU RESPECT 

hAutriehe. Est licite la suppression, sans l'autorisation de 
l'auteur, par l'éditeur, de passages d'un ouvrage lors- 
qu'elle répond aux usages pratiqués de bonne foi dans 
le commerce (Tribunal suprême, 1937) 131 

France.  Constitue une atteinte au droit moral le fait de 
faire  précéder la  musique  d'un compositeur célèbre 

/ (Strawinsky) par une valse viennoise (Tribunal civil de r 
la Seine, 1937) 107  ^ 

Entraîne la résiliation du contrat et le payement de 
dommages-intérêts, le fait de modifier profondément 
une œuvre lors de la confection d'un film et cela contre 
la volonté de l'ayant droit (Tribunal civil de la Seine, 
1937) 107 

Wtalie. Ni le coauteur d'une œuvre de l'esprit, ni son ces- 
sionnaire n'ont le droit d'introduire des modifications 
dans l'œuvre commune (Cour de cassation, 1934)  .    .    122 

Pologne. Les sanctions pénales peuvent être appliquées non 
seulement pour violation des droits pécuniaires, mais 
aussi en cas d'atteinte aux droits personnels et mo- 
raux de l'auteur (Cour de cassation, 1935)    ....      45 V/L 

Les droits personnels d'un auteur décédé ne passent pas, 
par voie de succession, aux héritiers (Cour de cassa- , 
tion, 1935) 46 U? 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

DOMAINE DE L'ÉTAT 
Néant. 
DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS D'AUTEURS 

Néant. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 
Néant. 

CITATIONS 
Néant. 
CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

Néant. 
EMPRUNTS 

Pays-Bas. Sont illicites les emprunts faits régulièrement à 
des périodiques (humoristiques) (Rotterdam, Tribunal, 
1936) 85 C- 

48 

DROIT DE SUITE 
Néant. 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

Pays-Bas. Est illicite la radiodiffusion non autorisée d'œu- 
vres figurant au répertoire d'une société de percep- 
tion ; doit notamment être rejeté l'argument tiré de 
l'intérêt général (Amsterdam, Cour, 1937) 84G 

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

Néant. 
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VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

Italie.  La preuve de la cession du droit d'auteur peut être 

Pages 

procédure sans observer les règles 
du  Code civil (Cour de cassation, 

faite en cours de 
de   l'article  1327 
1935)       

Pays-Bas. Est nulle et sans valeur la cession opérée par un 
compositeur (même étranger) pour des œuvres qu'il 
écrirait dans l'avenir: suivant le droit néerlandais, seul 
applicable, la cession ne peut porter que sur des droits 
existant au moment où le contrat est passé (Cour 
suprême, 1936)  

21 

83(* 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

CONTRAT D'éDITION 

DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

USUFRUIT, NANTISSEMENT 

CRéANCIERS SAISISSANTS 
Néant. 
DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 

DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUVRE DE SON MARI 

X France. Sous le régime de la communauté légale, la masse 
commune comprend, outre les revenus perçus à l'oc- 
casion des éditions, exécutions ou représentations réa- 
lisées pendant le mariage, les produits non perçus des 
éditions antérieures au mariage. La femme qui renonce 
à la communauté a le droit de reprendre en tant que 
biens réservés, en vertu de l'article 5 de la loi du 
13 juillet 1907, les droits perçus durant le mariage 
des éditions de ses œuvres, rééditions ou exécutions 
parues ou réalisées au cours du mariage (Paris, Cour 
d'appel, 1938)  7?, 

FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN  VENTE) 

Néant. Pases 

REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Hongrie. Est illicite la représentation ou l'exécution pu- 
bliques d'une œuvre radiodiffusée quand l'organisateur 
de la réception poursuit un but de lucre (par exemple 
réceptions par un haut-parleur, dans un restaurant 
public, d'émissions radiophoniques) (Curie royale, 1936)      48 

^ La loi n'établit pas de distinction selon le but de l'exé- 
cution ou de la représentation publiques (démonstra- 
tion technique, etc.). Sont libres seulement les seules 
représentations et exécutions ayant un caractère pro- 
prement familial (Budapest, Tribunal royal, 1930) .    .      48 

Voir aussi III a sous a Droit de représentation, d'exécu- 
tion, de récitation ». 

RESPONSARILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE 
SALLES, ETC.) 

Néant. 

PROCéDURE, SAISIE 

France. Sont sans valeur les clauses du contrat de louage 
d'un film qui attribuent aux encaissements faits par le 

/ loueur le caractère d'un dépôt et non celui d'une 
dette, altendu que de telles stipulations sont incompa- 
tibles avec l'article 408 du Code pénal (Cour de cassa- 
tion, 1938) 108 0? 

Pologne. L'indemnisation pour les désagréments éprouvés et 
autres dommages personnels ne constitue pas une peine 
supplémentaire, mais une réparation pécuniaire glo- 
bale (Cour de cassation, 1937) 46 Oz 

Suisse. L'action contre une édition prétendue abusive se 
prescrit par cinq ans et chaque opération de diffusion 
donne naissance à un nouveau délai de prescription 
(Tribunal fédéral, 1934)       86 

X 

Néant. 
VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 
Néant. 

X. Délits 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

Pologne. Toute atteinte directe ou indirecte (indication im- 
parfaite  de  la  source,  divulgation  d'un pseudonyme, 
etc.) peut, en principe, donner ouverture à une action 
pénale (Cour de cassation, 1935)       45 67 

Le fait d'exposer comme si elles étaient originales des 
œuvres que l'on sait être des faux constitue une at- 
teinte aux droits de l'auteur (Cour de cassation, 1935)      45(5 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

^Italie. En stipulant que pour les œuvres anonymes ou pseu- 
donymes, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ou- 
vrage est fondé à sauvegarder les droits appartenant à 
l'auteur, l'article 15 de la Convention de Berne ne 
déroge pas au principe général de l'article 4 qui dis- 
pose que la jouissance et l'exercice des droits des au- 
teurs ne sont subordonnés à aucune formalité (Cour 
de cassation, 1935)       21 

XII. Questions diverses 
Néant. 
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Berne, revisée à Rome le 2 juin 1928, à Aden et à 
la Birmanie, à titre de colonie britannique et de 
territoire britannique d'outre-mer (Circulaire du 
Conseil fédéral suisse aux Gouvernements des pays 
unionistes) 113 . 

— Application de la Convention de Berne, revisée à Rome 
le 2 juin 1928, à Sarawak et à Bornéo Septentrional 
Britannique 125 

Grèce. — Participation aux dépenses du Bureau interna- 
tional. Changement de classe (Circulaire du Conseil 
fédéral suisse aux Gouvernements des pays unionistes)      89. 

Irlande. — Ordonnance concernant le droit d'auteur affé- 
rant aux œuvres du Commonwealth d'Australie 
(15 octobre 1937, n° 272) 101 

Italie. — Décret-loi royal concernant le règlement sur la 
•surveillance du placement du répertoire dramatique 
(24 octobre 1935, n° 2023) 102 

Lettonie. — Loi sur le droit d'auteur (10 mai 1937)   13, 25, 37 . 
— Loi  sur  les tarifs des honoraires d'auteur pour les 

œuvres radiodiffusées (15 mai 1937)       78. 

Roumanie. —  Décret-loi sur l'entremise  en matière  de 
droits d'exécution (7 février 1938) 65 

Syrie et République libanaise. — Arrêté fixant le tarif 
de perception des droits, laxes et revenus de l'Of- 
fice pour la protection de la propriété commerciale 
el industrielle (6 décembre 1937, n° 170/LR.) .    .      114 

Uruguay. — Loi sur la propriété littéraire et artistique 
(17 décembre 1937)       53 
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